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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
20447 Cour de cassation Maroc / Rabat 2191

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
19850918 81180/80 Arrét Civile
Abstract

Theme Mots clés

Décisions, Procédure Civile Recours, Ordonnance de dessaisissement

Source

Ouvrage : Arréts de la Chambre Civile - 50 ans |
Auteur : Cour Supréme - Centre de publication et de
Documentation Judiciaire | Année : 2007 | Page :
276

Base légale

Article(s) : 334 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le
texte du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

En appel, les ordonnances de dessaisissemnt comme les décisions ordonnant une enquéte ne sont pas
susceptibles de recours. Cette regle s'applique également aux ordonnances rendues par les juges du
premier degré dans le méme but.

Résume en arabe
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